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ARTICLE 3

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« II bis –  L’article L. 121-84-3  du  même  code  est  complété  par  une  phrase  ainsi
rédigée : « À défaut de mention de la durée d’engagement restant à courir, le consommateur peut
mettre fin à son contrat sans frais ni indemnité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement  tend à  prévoir  les  conséquences  de  ce  défaut  de  mention  de  la  durée
d’engagement, engendrant donc la possibilité pour le consommateur de mettre fin à son contrat sans
frais ni indemnité.


